
LE POINT

La croissance économique ne profite-t-elle qu’à 
un petit nombre de privilégiés ? C’est ce qu’on 
pourrait être porté à croire en entendant des 
groupes dénoncer régulièrement une « crise des 
inégalités » dans de nombreux pays, incluant le 
Canada1. Ce point de vue qui considère la  
création de richesses comme un jeu à somme 
nulle, dans lequel les plus démunis sont  
prisonniers de leur condition économique, est 
pourtant erroné.

LA CROISSANCE PROFITE À TOUS
La recherche économique a maintes fois contredit 
l’idée reçue selon laquelle la croissance ne profite-
rait qu’aux plus riches. Au contraire, elle augmente 
le revenu de tous, incluant celui des personnes si-
tuées au bas de l’échelle. Une étude portant sur 
58 pays a ainsi montré qu’une croissance du PIB de 
10 % par année est associée à une augmentation de 
10 % du revenu pour les 40 % les moins fortunés2.

Le Canada ne fait pas exception. L’importante 
croissance que le pays a connue au cours des der-
nières décennies a été accompagnée d’une dimi-
nution impressionnante de la pauvreté. La part de 
la population en situation de faible revenu est pas-
sée de 13 % en 1985 à un peu plus de 9 % en 
2015, soit une baisse de près d’un tiers en seule-
ment 30 ans3.

La diminution la plus importante a eu lieu chez les 
femmes, principalement celles de 65 ans et plus, 
avec une baisse de 74 %. Le résultat de cette dimi-
nution est que l’écart historique entre les hommes 
et les femmes a presque entièrement disparu.

On constate des différences importantes entre les 
provinces. Le cas de Terre-Neuve-et-Labrador, qui 
a vu son taux de faible revenu baisser de près des 
deux tiers, est particulièrement frappant. En l’espace 
de 30 ans, elle est passée de la cave à la seconde 
place du classement des provinces. La Saskatchewan 

et l’Alberta, qui ont vu leur taux de faible revenu diminuer 
de moitié, sont passées du milieu de peloton à, respective-
ment, la première et la troisième place du classement. 
Aujourd’hui, c’est en Colombie-Britannique et au Québec 
que l’on retrouve la plus grande proportion de personnes à 
faible revenu, soit 11,7 % pour l’une et 10,1 % pour l’autre, 
comparativement à 9,2 % pour l’ensemble des provinces.

La proportion de Canadiens touchés par de longues pé-
riodes de pauvreté a elle aussi diminué, de plus d’un tiers 
depuis 1992. Elle est passée de 10,7 % à 6,4 % en une 
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Note : Les années sur l’axe horizontal correspondent dans chaque cas à la dernière année 
de la période de huit ans.  
Source : Statistique Canada, Tableau CANSIM 204-0102 : La persistance du faible revenu 
de déclarants, Canada, provinces et régions métropolitaines de recensement (RMR), 
mesure de faible revenu fixe de 2002, 1992-1999 à 2008-2015.

PAUVRES MOINS LONGTEMPS 
Évolution de la proportion des Canadiens ayant passé 
au moins cinq années sur huit en situation de faible 
revenu, 1992-1999 à 2008-2015  
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quinzaine d’années seulement4. Terre-Neuve-et-
Labrador, la Saskatchewan et l’Alberta se distinguent 
encore une fois par de très nettes améliorations, 
alors que le Québec se situe en milieu de peloton 
pour ce qui est de la persistance du faible revenu 
(voir la Figure 1).

PLUS DE PROSPÉRITÉ, MOINS DE PAUVRETÉ
Ce n’est pas un hasard si la situation des Canadiens 
les plus pauvres s’est grandement améliorée depuis 
le début des années 1990, puisque le PIB par habi-
tant est passé de 35 900 $ à 49 200 $5. L’importance 
de la croissance du PIB explique aussi les différences 
observées entre les provinces. 

Par exemple, Terre-Neuve-et-Labrador est à la fois 
la province où a eu lieu la plus importante hausse 
du PIB par habitant (61 %) et la plus forte baisse de 
la persistance du faible revenu (-66 %). À l’inverse, 
c’est l’Ontario qui a connu la plus faible croissance 
(22 %), et de loin la plus faible baisse de la pauvre-
té de longue durée (-14 %)6.

Dans l’ensemble, l’expérience des provinces cana-
diennes au cours des dernières décennies montre 
qu’en moyenne, une augmentation de 10 000 $ du 
PIB par habitant entraîne une baisse de la persis-
tance du faible revenu de 1,7 point de pourcen-
tage7. Pour avoir une idée de cet effet, l’Alberta 
avait un PIB par habitant de 72 200 $ et un taux de 
persistance de la pauvreté de 3,3 % en 2015, contre 
41 000 $ et 6,2 % pour le Québec. En d’autres 
termes, plus les provinces sont riches, moins les 
personnes restent pauvres longtemps8.

Considérant l’importante croissance de la richesse 
qu’a connue le Canada au cours des dernières dé-
cennies, il n’est donc pas surprenant de constater 
qu’il s’agit d’un des pays développés où la mobilité 
sociale est la plus élevée9.

Qu’en est-il des programmes sociaux ? On ne peut 
pas nier l’effet positif d’un certain niveau de dé-
penses publiques sur la mobilité sociale au bas de 
la distribution des revenus. Toutefois, l’augmenta-
tion des dépenses dans les programmes sociaux 
n’est pas toujours associée à une baisse de la pau-
vreté10, et un niveau de dépense publique trop 
élevé peut impliquer des déficits ou une pression 
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fiscale plus élevé, ce qui nuit à la croissance économique 
et, ultimement, à la réduction de la pauvreté11.

CONCLUSION
Si l’objectif est de réduire la pauvreté, l’attention devrait 
être ciblée non pas sur les inégalités de revenu à un mo-
ment précis, mais bien sur les politiques publiques créa-
trices de richesse comme la réduction du fardeau fiscal, la 
libéralisation du marché du travail, la lutte contre la corrup-
tion et la libre circulation des biens et des services. Toute 
politique allant à l’encontre de ces grands axes génère des 
effets pervers en permettant à des petits groupes de s’enri-
chir au détriment de la grande majorité des consomma-
teurs et des contribuables12.

Ce sont ces dernières inégalités qui devraient être la priori-
té de ceux qui plaident pour une répartition plus équitable 
de la richesse. La croissance économique et les opportuni-
tés qui en découlent profitent à l’ensemble de la popula-
tion, y compris nos concitoyens les moins fortunés. Le 
meilleur moyen de les aider est de favoriser cette croissance.


